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'rRIBUlTfl.L tiIxm m~s ITOUVi'iLLES-Hl>;BRID8S 

JUGEJ.iEH'l' 

Audience publique du J\iardi treize f(3Vrier mil neuf 

cent (ltlflr::mtc-cincl. 

Le T1'1 b1.mal j,;ixte des Houvelles-Hc~b1'ides, seant au 

Paluis de Justice et compose de : 

I.1.M. 

Y. GESI~IN, Juge Fran9ais ~ President, 

A.H • ..6.:Gi,N, Juge Dritannic]lw, 

COUi3'l'ARD de NlmBONNl!-:, Assess.euI', 

en presence de H. B.I!.iRHAHOS, P1'ocureur ad hdlc, 

assistes de M. BTJTlmr, Greffier p. i. 

a 1'ond1.1 le jugemont suivant : 

Vu l' accusation portee contI'e le nomme B8lTGA, indi-

gene d t Aoba,- place S011S mandat de depot le 27 decembre 

1944,- d'avoi1' a 
minee, sous tt' ai t 

Supenda (fIe Santo), Ft une date indeter

fr'auduleusemen:~ une bale iniere 'apparte- l 
nant a la COlTIpagnie Colonj.ale des lIes Banks.-

Delit P1'evu et reprime par les articles 379 et 401 

du Cocle Penal frangais. 

Oui le prevenu en son interl'ogatoire et ses moyens 

de defense presentes tant par lui-meme que par !.l. AMIOT, 

son (h~fenseur d I office ; 10di t prevenu etant, en outre, 

assiste de I;i. PAGtj, interlrute pour 11 idiome bichelamar, 

serment preala1)lemen t pI'et6 ; 

OuI le temoin en sa degosition 

Oui M. BlliRNANOS, Pl'ocUl'eur ad hoc, en ses conclu-

sions et requisitions ; 

Apres en avail' delibere. 

Attendu qu 1 i1 r(~su1 te des debats et des aveux memes 

du prevenu qu1au debut de 11ann8e 1942, en tous cas 

depuis un temps non prescrit, 1 1indigene Bi5NGA slest 

rendu coupable, a S1.lrenda (fle Santo), de soustraction 
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fl'auduleuse d. 'lUlC baleiniere, au prejudice de la COlTIl1a-

gnie Colonil11e deG lIes Danks. 

eJue ce fai t consti tue le d(~li t prevu et puni par 

les articles 379 et 401 du Code Penal frangais, app11ca-

ble en l'esp~ce, les dits art1cles ainsi congus 

Q,uicon'lue a soustrai t frauduleusernent une 

"chose 'lui ne lui appartient 1JaS est coupable de .,VOl". 

"jl.rt. 401. Les autres vols non specifies dans la pre-

"sente section, les lal'cins et f11outeries, ainsi que 

tIles tentatives de ces memes dtHits, sel'ont punis d.'un 

"emprisonnement d 'un an all moins et de cinq ans au plus, 

"et pourl'ont meme l'6tr'e d' une amende qui sera de 16 

" "francs an mains et de 500 francs au plus . . . . . .. . 
I.1ais attendu 'lu'il existe en la cause des circons

tances attenuantes ;- Qu'il y u lieu, l)ar suite, de 

fail'e beneficier le lJN~venu des dis1)Osi tions bienveil-

lantes de l'article 463 du Code Penal uinsi congu 

"Art. 463. Sauf disposition contraire expresse, dans 

"tous les cas ou la peine est celle de l'emprisonnement 

"ou de I' amende, si les eirconstanccs IJaraissent uttenu-

"ahtes, les tri1)unaux correctionnels sont autorises, 

"meme en caS de l'ecidi ve, ~l reduire I' emppi sonnernent 

"meme au dessous de six jours, et l'amende meme au 

"des sous de seize francs. 

"lIs IJOnrront aussi prononcer separement 1 tune 

"ou l' autre de ces I,eines " . . . . . . .. . 
Pi\.R Cl~S JiiO'rIFS: 

Condamne Bl!:HGA a trois mois de prison. 

Le condamne en outre au.."'{ frais lilILddes Et la 

somme de 5/3 stg. 

Le .Tuge Frangais Le Juge Bri tanni(lUe 

Le Gre:ffier P.i. 
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